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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU 
BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement de la 
République sud-africaine (ci-après conjointement dénommés les « Parties » et séparé-
ment une « Partie »), 

Reconnaissant l’importance de la science et de la technologie dans le développement 
de leurs économies nationales et dans l’amélioration de leur niveau de vie socio-
économique, 

Considérant qu’un développement des relations scientifiques et technologiques se fe-
ra à l’avantage mutuel des deux pays, 

Désireux de renforcer la coopération entre les deux pays, notamment dans les do-
maines de la science et de la technologie, et 

Considérant en outre qu’une telle coopération favorisera le développement des liens 
d’amitié existants entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

1. L’objectif du présent Accord est de contribuer au développement de la coopéra-
tion scientifique et technologique sur la base de l’égalité et de l’avantage mutuel. 

2. Dans le présent Accord, l’expression « coopération scientifique et technolo-
gique » comprend la coopération en matière de recherche dans les domaines des sciences 
sociales et humaines, et des sciences naturelles. 

3. Les détails et procédures concernant des activités spécifiques de coopération en 
vertu du présent Accord seront l’objet d’accords ou de protocoles supplémentaires dis-
tincts. 

Article 2. Modalités de la coopération 

1. La coopération entre les Parties dans les domaines de la science et de la techno-
logie peut être mise en œuvre par : 

 a) l’élaboration de programmes et projets de recherche conjoints dans les do-
maines scientifique et technologique, et le partage des ressources et matériel 
de recherche, selon les besoins; 
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 b) l’échange d’étudiants, de scientifiques, de chercheurs, de spécialistes et 
d’universitaires pour l’élaboration de programmes, projets et autres activi-
tés de coopération dans les domaines scientifique et technologique; 

 c) l’échange, par la voie électronique ou tout autre moyen de communication, 
d’informations et de documents scientifiques et technologiques; 

 d) l’organisation de séminaires scientifiques et technologiques, de confé-
rences, d’ateliers et de cours consacrés à des sujets d’intérêt commun; 

 e) l’étude conjointe de problèmes scientifiques et technologiques, la formula-
tion et la mise en œuvre de programmes de recherche et de développement 
conjoints, et l’application dans la pratique des résultats obtenus;  

 d) d’autres modalités de coopération scientifique et technologique, convenues 
entre les Parties. 

2. Les activités visées au paragraphe 1 du présent article peuvent être exécutées 
par des universités, des centres de recherche et des établissements publics et privés, con-
formément à la législation nationale applicable. 

Article 3. Autorités compétentes 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil désigne le Ministère des 
sciences et des technologies et le Gouvernement de la République sud-africaine désigne 
le Département des sciences et des technologies en tant qu’autorités compétentes respec-
tives en vue de faciliter la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 4. Domaines de coopération 

1. La coopération visée par le présent Accord est, dans un premier temps, axée sur 
les grands domaines suivants : 

 i) politique en matière de science, de recherche et de technologie; 
 ii) recherche fondamentale, développement technologique et transfert de tech-

nologie; 
 iii) développement du capital humain dans les domaines spécifiques suivants : 
  a) transformation agroalimentaire; 
  b) technologie industrielle; 
  c) diversité biologique; 
  d) biotechnologies; 
  e) énergie; 
  f) technologies respectueuses de l’environnement; 
  g) technologies de l’information et des communications; 
  h) recherche sur les matériaux; 
  i) sciences spatiales et astronomie; et 
  j) savoirs locaux. 



Volume 2645, I-47133 

 112 

2. D’autres domaines de coopération peuvent être définis d’un commun accord par 
les Parties. 

Article 5. Commission mixte sur la coopération scientifique et technologique  

1. Aux fins de faciliter la mise en œuvre du présent Accord, les autorités compé-
tentes visées à l’article 3 du présent Accord désignent une Commission mixte qui se réu-
nit, selon les besoins, en alternance au Brésil et en Afrique du Sud, aux dates convenues 
par les deux pays par la voie diplomatique. La Commission mixte est présidée par deux 
représentants des deux pays, et ses membres sont désignés par chacune des Parties. 

2. Les tâches de la Commission mixte sont les suivantes : 
 a) analyser et évaluer les principaux obstacles à la mise en œuvre du présent 

Accord aux fins de convenir de projets de directives; 
 b) passer en revue les progrès des activités liées au présent Accord; 
 c) recenser de nouveaux domaines de coopération sur la base des informations 

fournies par les organismes de chacun des pays et des politiques nationales 
en matière de sciences et de technologie; 

 d) créer des conditions propices à la mise en œuvre du présent Accord ainsi 
que des programmes et projets conjoints. 

3. Si elle le juge nécessaire, la Commission mixte peut créer des groupes de travail 
sur des thèmes de coopération déterminés et inviter des experts à étudier des questions 
spécifiques. 

4. Les décisions urgentes se rapportant à ces fonctions, qui peuvent surgir entre 
deux réunions de la Commission mixte, doivent être prises par la voie diplomatique. 

Article 6. Accords et protocoles supplémentaires 

1. Les Parties s’engagent à promouvoir une coopération entre leurs organisations, 
entreprises et institutions des secteurs public et privé ayant un lien avec la science et les 
technologies, les établissements d’enseignement supérieur et leurs autres organismes de 
recherche et de développement respectifs (ci-après dénommés les « entités de coopéra-
tion »). À ces fins, les Parties signent, selon que de besoin, des accords et protocoles 
supplémentaires se rapportant aux projets et programmes mis en œuvre dans le cadre du 
présent Accord.  

2. La mise en œuvre des accords et protocoles supplémentaires visés au para-
graphe 1 est convenue conformément à la législation nationale en vigueur dans chacune 
des Parties. 

3. La mise en œuvre des accords et protocoles supplémentaires visés au para-
graphe 1 inclura, le cas échéant, des dispositions relatives aux droits de propriété intellec-
tuelle, à l’utilisation des résultats issus des projets de recherche et de développement con-
joints, aux arrangements financiers et autres questions pertinentes. 
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4. La mise en œuvre des accords et protocoles supplémentaires visés au para-
graphe 1 inclura des programmes de coopération, et des périodes convenues pour leur 
application, afin d’établir les détails des activités de coopération. 

Article 7. Droits de propriété intellectuelle 

1. La mise en œuvre des accords et protocoles supplémentaires visés à l’article 6.1 
garantit la protection adéquate et effective et le partage équitable des droits de propriété 
intellectuelle de nature propriétaire résultant des activités de coopération établies en vertu 
du présent Accord. Les Parties se consultent mutuellement à ce sujet chaque fois que né-
cessaire. 

2. La protection des droits de propriété intellectuelle est assurée dans le respect de 
la législation nationale des Parties et en conformité avec les accords internationaux si-
gnés par les Parties et qui sont d’application dans les deux pays. Les moyens et condi-
tions de mise en œuvre des accords en matière de droits de propriété intellectuelle sont 
détaillés dans chacun des programmes, projets ou activités entrepris en vertu du présent 
Accord, par les entités de coopération. 

Article 8. Matériel et équipements 

Eu égard à la fourniture et à l’acheminement du matériel nécessaire aux recherches 
conjointes engagées en vertu du présent Accord, chaque Partie, sous réserve de ses obli-
gations internationales et de sa législation nationale et sur une base réciproque, doit 
s’efforcer : 

a) de faciliter l’entrée et la sortie de son territoire du personnel ou du matériel de 
l’autre Partie utilisé dans le cadre des programmes et projets prévus par le pré-
sent Accord; 

b) de faciliter l’entrée et la sortie de son territoire du matériel et des équipements 
nécessaires à la mise en œuvre des projets de coopération prévus par le présent 
Accord. 

Article 9. Tierces parties et échange d’informations 

1. Aucune Partie ne divulguera à des tiers les informations obtenues par elle ou par 
son personnel dans le cadre du présent Accord sans en avoir reçu préalablement le con-
sentement spécifique et écrit de l’autre Partie. 

2. Des scientifiques, des chercheurs, des experts techniques, des universitaires et 
des établissements de pays tiers ou d’organisations internationales peuvent être invités, 
avec le consentement des entités de coopération visées à l’article 6.1, à participer aux 
programmes et projets mis en œuvre dans le cadre du présent Accord. Le coût d’une telle 
participation incombera à la tierce partie, à moins que les Parties n’en décident autrement 
par écrit. 

3. Les résultats scientifiques et technologiques et toutes autres informations résul-
tant des activités de coopération entreprises en vertu du présent Accord, seront annoncés, 
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publiés ou exploités commercialement avec le consentement des deux Parties, confor-
mément aux normes internationales fixées par la législation sur la propriété intellectuelle. 

4. Sauf stipulation contraire dans les accords supplémentaires, la communauté 
scientifique et technologique des deux pays aura accès aux informations résultant des ac-
tivités de coopération liées au présent Accord, pour autant que ces informations : 

 a) ne sont pas la propriété exclusive de l’une des Parties, ou ne sont pas proté-
gées par des droits de propriété intellectuelle; 

 b) ne relèvent pas du secret commercial ou industriel; 
 c) ne sont pas liées à des questions de sécurité nationale. 

Article 10. Aspects financiers 

1. Les frais afférents au voyage du personnel désigné entre les deux pays incom-
bent au pays d’origine, alors que tout autre coût est répercuté aux Parties conformément 
aux termes et conditions convenus d’un commun accord, par écrit. 

2. Les dépenses liées à la coopération entre les entités de coopération visées à 
l’article 6.1 seront répercutées selon les termes et conditions convenus d’un commun ac-
cord, par écrit, entre lesdites entités. 

Article 11. Aide et facilités 

Chaque Partie, sous réserve de sa législation nationale et de ses obligations interna-
tionales, fournit aux citoyens de l’autre Partie qui séjournent sur son territoire toute l’aide 
et les facilités nécessaires pour accomplir les tâches qui lui ont été confiées en vertu des 
dispositions du présent Accord. 

Article 12. Aspects médicaux 

1. La Partie d’origine ou les entités de coopération s’assureront que le personnel 
qui visite l’autre Partie dans le cadre du présent Accord dispose des ressources néces-
saires ou que des mécanismes appropriés soient mis en place afin de couvrir toutes les 
dépenses en cas de maladie ou de blessure imprévue.  

2. Aux fins du paragraphe 1, le personnel en visite est prié de souscrire une assu-
rance médicale dans son pays pour toute la durée de son séjour dans le pays de l’autre 
Partie. 

3. De plus amples renseignements sur les traitements médicaux et la couverture 
des dépenses médicales seront fournis dans les accords supplémentaires conclus entre les 
Parties. 

Article 13. Entrée en vigueur et dénonciation  

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront 
notifié par écrit et par la voie diplomatique, de l’accomplissement des procédures légales 
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internes indispensables à cette fin. La date d’entrée en vigueur sera la date de la dernière 
notification. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de cinq ans, à 
l’expiration de laquelle il sera révisable par les Parties. Dans le cas où la période devait 
être prolongée, sur la base des résultats de l’examen, le présent Accord sera prorogé pour 
une autre période de cinq ans, à moins que l’une des Parties ne notifie à l’autre par la 
voie diplomatique son intention de le dénoncer moyennant un préavis écrit d’au moins 
six mois. 

3. La dénonciation de l’Accord n’affectera en rien l’achèvement des activités en-
treprises dans le cadre du présent Accord, à moins que les Parties n’en disposent autre-
ment. 

Article 14. Amendement à l’Accord 

1. Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties dans 
le cadre d’un échange de notes, par la voie diplomatique. 

2. Tout amendement convenu par les Parties entrera en vigueur à la date à laquelle 
la Partie a notifié à l’autre, par la voie diplomatique, l’accomplissement des procédures 
légales nécessaires à la mise en œuvre dudit amendement. 

Article 15. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord 
sera réglé à l’amiable dans le cadre de consultations ou de négociations entre les Parties. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord en deux exemplaires originaux en langues 
anglaise et portugaise, les deux textes faisant également foi.  

FAIT à Pretoria, le 8 novembre 2003. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
ROBERTO AMARAL 

Ministre des sciences et des technologies 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
BEN NGUBANE 

Ministre des arts, de la culture, des sciences et des technologies 


